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<[U entre 1765 et 1778 les dames étaient admises

«ans les galeries. Le 2 février 1778, pendant une

séance orageuse, il fallut expulser le public. Les

hommes furent délogés sans façon, sinon sans

peine à grands coups de poing dans le dos. Mais

ce procédé convenait moins pour les dames. Elles
se cramponnèrent aux bancs avec une telle énergie

que la discussion en fut interrompue pendant plus
de deux heures. Depuis ce temps, on ne leur a plus

permis de reparaître aux Communes, ailleurs que
derrière leur cloison à trous.

Morale Les Anglaises sont si tenaces qu'il ne

faut les admettre nulle part à moins de les y lais-

ser toujours. Ce sont les Communes anglaises qui
en ont ainsi décidé, en approuvant, hier soir, M.

Akers-Douglas et en refusant de supprimer la

grille.
Puis on a discuté l'amendement irlandais, et le

sort des dçux millions de meurt-de-faim qui pâtis-
sent en Erin. Mais ce sont là des choses qui n'inté-
ressent point les conservateurs dont est M. Hor-

ner. A. C.

NOUVELLES DE L'ÉTRANGER

Affaires de Chine

Plusieurs journaux publient la dépêche suivante
de Pékin, 27 janvier

L'impératrice fait de grands préparatifs pour la ré-

ception des dames du corps diplomatique, qui aura
lieu samedi prochain.

Elle désire vivement que cette réception n'ait aucun
caractère officiel et demande qu'il ne soit présenté au-
cune adresse ayant trait à la politique et aux relations

des puissances avec la Chine.

Alsace-Lorraine

On annonce de Strasbourg la mort de M. Char-
les Heeberlé, qui avait été pendant des années le

président directeur de la fanfare Sellenick. Lorsque
cette société fut dissoute par les autorités alleman-

«les, il créa la fanfare Vogesia.

Allemagne

H faut revenir sur l'ordre du jour que l'empereur
à adressé à l'armée et par lequel il est ordonné que
les régiments, désignés jusqu'ici simplement par
des numéros parce qu'ils n'ont pas de désignations
spéciales, prendront le nom des provinces où ils
sont en garnison. Guillaume Il donne les raisons

qui lui ont inspiré cette mesure;

Les traditions de plusieurs peuples et pays allemand
sont réunies dans mon armée. Entretenir ces traditions
est mon désir et mon devoir. Chez nous, l'armée et le

peuple ne font qu'un.
L'armée personnifie l'histoire de mon pays. Puissent

les nouveaux noms maintenir toujours vivace l'idée

que l'empire a été créé par la valeur de chacun de ses
membres et que chaque soldat a pour devoir de rendre
son peuple et son pays glorieux, en rivalisant avec les
soldats des autres peuples et pays de l'empire 1 Puis-
sent les différents corps de troupe être par là encoura

gés de nouveau à cultiver les idées et les sentiments

qui sont seuls capables de rendre une armée, grande et
victorieuse 1

Il y aura dorénavant 4 régiments d'infanterie de

Basse-Alsace, 4 de Haute-Alsace, 10 de Lorraine.

Les journaux anglais commentent sans enthou-
siasme la visite du prince de Galles à Berlin. Notre

correspondant de Londres nous écrit à ce sujet

Les journaux anglais commentent sobrement et avec

réticence, l'accueil reçu par le prince de Galles à Ber-
lin. Tous sans exception reconnaissent que; si l'empe-
reur a été très cordial vis-à-vis de son cousin, le peuple
allemand n'a montré aucune sympathie pour le fils
d'Edouard VII. L'accueil du Berlinois a éié distincte-
ment glacial avouent à la fois la Daily Chronicie, la

Daily Mail et le Morning Leader. Le Times fait observer

que les Allemands considèrent le voyage du prince de
Galles comme une visite non officielle entre les mem-
bres d'une même famille. Il ne saurait être question
d'introduire les deux peuples dans cette effusion do-

mestique. C'est précisément « sous ce jour, conclut
avec un soupçon d'aigreur l'organe de la Cité, que nous
aimons à regarder la visite du prince à Berlin >.

L'instruction ouverte contre M. Falkenhagen,
qui a tué en duel ces jours derniers M. de Bennig-
sen, est déjà close. Le procès aura lieu frès prochai-
nement les débats dureront vraisemblablement
deux jours. y

Le corps des professeurs de l'université de
Breslau vient d'adresser aux étudiants un présent
appel en les invitant à perdre leurs habitudes de
beuveries. Entre autres conseils, relevons ceux-ci

« Ne buvez pas au commandement dans vos réu-
mons. N'engagez pas de paris ou de soi-disant
« duels de bière ». Renoncez à la chope du matin. »

Tous conseils des plus louables qui ne sauraient

prévaloir contre des traditions tenues pour sacro-
saintes dans les universités allemandes- pour ne

parler que de celles-là.

*La souscription ouverte en faveur des enfants

poursuivis à la suite des incidents de Wreschen a

produit un total de 140,000 marcs.

Autriche-Hongrie

Au cours d'une réunion des Polonais habitant

Vienne, il a été décidé de fonder à Vienne une uni-
versité polonaise qui porterait le nom d'université
Mickie'wicz.

Les négociations en vue de la fondation d'un
trust de l'alcool autrichien ont échoué à la suite des
difficultés que présentait l'adhésion de la Galicie et
&a refus de certains grands distillateurs viennois.

Italie

A l'occasion de l'anniversaire de sa naissance,

l'empereur Guillaume a adressé au maire de Rome
une dépêche lui annonçant, en souvenir de l'accueil

qu'il reçut à Rome, l'£nvoi de la statue en bronze de

Cœthe, à exposer dans un lieu public.
La dépêche se termine par ees mots
« Puisse l'image de Goethe, sous le ciel bleu où

fleurit l'oranger chanté par lu, être un gage dura-
ble de la sincère et cordiale sympathie qui unit l'Al-

lemagne et moi à l'Italie »

Turquie

Mavrogeni pacha, médecin en chef du sultan,
vient de mourir à Constantinople. Il était né en 1817
d'une famille noble phanariote grecque après de
brillantes études à Vienne, il rentra dans son pays s
où il ne tarda pas à occuper une des premières pla-
ces parmi les médecins de la capitale. Nommé pro-
fesseur à l'Ecole impériale de médecine, il se dis-

tingua par la publication de divers ouvrages scien-

tifiques.
Attaché à la personne du sultan actuel lorsqu'il

était encore prince impérial, il fut élevé, à l'avène-
ment au trône de ce souverain, au poste de méde-
cin en chef du palais et médecin particulier du
sultan.

Les deux fils de Mavrogeni pacha ont été, l'un mi-
nistre de Turquie à Washington, le second .consul

général à Marseille.

États-Unis

La commission sénatoriale des canaux n'a pas
encore déposé son rapport. Elle commencera le 3 fé-
vrier à interroger certaines personnes, parmi les-

quelles les membres du comité du canal isthmique.
Les partisans du canal de Nicaragua commencent

à désespérer de voir adopter leur bill dans cette ses-
sion. Un des plus déterminés, le sénateur Harris,
du Kansas, a avoué ouvertement son décourage-
ment.Il a déclaré à un représentant du

Herald que
les politiciens intéressés à ajourner toute solution
s'efforcent d'amener le Congrès à s'en remettre au

président Roosevelt pour le «noix entre Nicaragua
et Panama.

g

Or, d'après le sénateur Harris, M. Roosevelt ne
serait nullement disposé à assumer cette grosse
responsabilité, laquelle, selon lui, incombe au Con-
grès, qui dispense les crédits. ·

Le New-York Journal, un des champions les plus
décidés du Nicaragua, dit que la proposition des
partisans de Panama n'est qu'un autre moyen d'a-
termoiement et

d'opposition mis en œuvre par le
sénateur Hanna, qui ne veut d'aucun canal, mais

qui a des obligations politiques à payer et qui as-

pire à la présidence de l'union.

Que les membres du Congrès ne s'y trompent pas,
conclut le New-York-Journal. S'il doit y avoir un canal,
ce doit être celui du Nicaragua. Le peuple des Etats-
Unis le veut. Depuis des années, on ne lui a donné
que des mots, des mots, toujours des mots; il est
temps de passer à l'action.

Deux ou trois cents livres de dynamite desti-
nées aux travaux de construction du Rapid-Transit-
Tunnel, à New-York, ont fait explosion dans le han-

gar où on les manipulait.
Le quartier qui avoisine la Quarantième Rue et

Park-Avenue a été ébranlé et les vitres de nom-
breuses maisons du côté sud de la station du Grand
Central ont été brisées. ·

II y a eu huit morts et une centaine de blessés,
mais la plupart des blessures sont légères.

C'est ainsi qu'ùn ouvrier qui avait été projeté en
l'air n'a reçu que de fortes contusions qui ne mettent
pas sa vie en danger.

On a arrêté l'entrepreneur, son contremaître et
an ouvrier.

Colombie

L'agent' des libéraux colombiens à New-York dit
avoir été informé

que les libéraux, ayant à leur
tête Soto, ont défait les conservateurs, comman-
dés par Fraijavier et le jésuite Espana, après un
engagement meurtrier près de la Cruz, à trente-
einq milles au sud de Bogota.
Ils leur ont pris une grande quantité d'armes et

«e munitions, ainsi que plusieurs canons. Esoafia
été tué.

CHRONI Q UE ÈLECTORALE

Élections législatives

GARD. Dans une réunion présidée par le géné-
ral Bertrand a été posée la candidature nationaliste
de M. Joseph Ménard, avocat à Paris, dans la 1™

circonscription de Nîmes.

SEINE-ET-OISE. M. Le Corbeiller, candidat dans
la 2° circonscription de Versailles contre M.Gau-
thier (de Clagny), nationaliste, nous écrit qu'il ne
se présente pas comme républicain progressiste;
son programme est celui de l'Alliance républicaine
démocratique.

Election au conseil général

Pas-de-Calais. Une élection au conseil général
a eu lieu dimanche dans le canton de Carvin.

M. Tilloy, républicain progressiste, maire de

Courrières, a été élu par 4,921 voix contre 4,001 à
M. Wagon, socialiste, maire de J3éniB-Liétard.

Ilya lieu de noter que M. Tilloy, en juillet der-

nier, fut élu conseiller d'arrondissement dans le
même canton par 4,699 voix contre 4,145 à ses deux
concurrents socialistes. D'une élection à T'autre, M.

Tilloy a donc gagné 222 voix et son concurrent en a

perdu 144.

Silhouettes de musiciens

HEGEL (1)

Il a dit de la musique des choses profondes et

qui ne sont pas toutes inintelligibles.
11 a parlé des éléments divers de la musique

du rythme et de l'harmonie en termes obscurs

plus clairement de la mélodie et de la voix, et

de l'orchestre avec originalité.
Seul peut-être il a signalé ce rapport singu-

lier entre la forme des instruments et non seu-
lement leur faculté, mais leur dignité expres-
sive « C'est la direction linéaire qui domine et

qui produit les vrais instruments musicaux;

que ce soit une colonne d'air. comme dans les

instruments à vent. ou une corde » tendue et

vibrante « comme dans les instruments à cor-

des ». La forme superficielle ne donne « que des

instruments d'un genre inférieur, comme les

timbales, les cloches, les harmonicas. Il existe
entre les sentiments intimes de l'âme et les sons

linéaires une secrète sympathie qui fait que

l'expression des sentiments simples et profonds

exige la vibration des longueurs simples au

lieu des surfaces unies ou arrondies. »

Instrument à vent, instrument à cordes aussi,
la voix est donc l'instrument par excellence.
« Elle est le son parfait. » Et parce qu'elle est le
son que notre âme tire directement de notre

corps, et de lui seul, notre âme n'a pas de plus

proche et de plus fidèle interprète que la voix.

Avec tous les grands musiciens Wagner
compris Hegel a proclamé que le premier et le

dernier terme, ou plutôt l'être même de la mu-

sique est la mélodie. Supérieure aux autres élé-

ments à l'harmonie, à la mesure, au rythme,
qui ne peuvent rien sans elle, elle s'unit pour-
tant avec eux. Que dis-je, elle a besoin d'eux.
La mélodie «n'a d'autre moyen pour se réaliser,

que les mouvements rythmiques et cadencés

des sons dans leurs rapports essentiels et néces-

saires ». Or tout cela n'est pas autre chose que
le rythme, la mesure et l'harmonie. Mais, dans
cette étroite union, la mélodie ne se sacrifie pas.
Elle acquiert seulement la véritable indépen-
dance, laquelle, dit très bien Hegel, « n'est point

opposée à la loi ». Et c'est ici, dans l'ordre de la

musique, la première conciliation qui s'opère
entre la nécessité et la liberté.

Une autre est à la base de la « musique d'ac-

compagnement », comme Hegel appelle la mu-

sique alliée à la poésie. Et cette alliance mê-

me, il la définit et la règle ainsi « L'art (du
musicien lyrique ou dramatique) consiste à se

pénétrer du sens des mots, des situations ou des

actions exprimées, et ensuite, par une inspira-
tion intérieure, à trouver une expression pleine
d'âme et à la développer musicalement. C'est
ainsi qu'ont fait tous les grands compositeurs.
Ils n'ajoutent rien d'étranger aux paroles. Mais

on n'a pas pour cela à regretter le libre essor des
sons. Nul obstacle ne trouble la marche et le
cours de la composition, qui a ainsi une exis-
tence propre et ne paraît pas avoir été faite sim-

plement pour les paroles. »

On ne saurait mieux répartir les droits et de-
voirs réciproques de la poésie et de la musique,
et le problème qui depuis des siècles se pose
entre le son et le verbe, ne reçut jamais de plus

équitable et plus harmonieuse solution.

En pur idéaliste, Hegel est moins sensible
au caractère qu'à la beauté. Il fait consister

la mission -et le bienfait de la musique dans

l'apaisement, non dans l'exaltation de nous-

mêmes. La musique doit modérer « à là fois les

affections de l'âme et leur expression, si elle ne

veut, comme une bacchante, être entraînée au

bruit désordonné et au tumulte tourbillonnant

des passions, ou rester dans les déchirements

du désespoir. Loin de là, dans les transports de

la joie ou de la douleur, l'âme doit rester encore

libre et heureuse dans les épanchements de la

mélodie ». On reconnaît ici la doctrine apolli-

nienne, celle de la katharsis ou,de la délivrance

<de l'âme par lamusique. Cherbuliez naguère l'a

reprise en des pages ingénieuses de l'Art et la

Nature, et Bettina, parlant musique à Gœthe,

appelait déjà l'accord de septième « l'accord li-

bérateur ».

Mais c'est de la nature même de la musique
que Hegel s'est fait, si j'ose dire, l'idée la plus
idéale. Ici se présente et s'impose l'antinomie

dernière en même temps que la suprême conci-

liation. Hegel a senti fortement le dualisme

étrange qui mêle dans la musique « l'expression
vive des sentiments les plus profonds de l'âme »

à « la plus rigoureuse observation des lois de

l'entendement ».

De ces deux extrêmes, qui non seulement se

touchent, mais se fondent, Leibnitz, idéaliste

aussi, mais d'une autre sorte, n'avait considéré

que le dernier. Voussavez sa fameuse définition

de la musique «un exercice d'arithmétique
inconscient ». Hegel, ail contraire, sans rien ôter

à la science ou à la raison, accorde beaucoup
au sentiment. Il lui rend, dans la musique et
sur elle, les droits que Leibnitz avait méconnus.

Autant que la -musique éclate aux esprits, et

peut-être davantage, il estime qu'elle éclate aux

âmes.

Il va .plus loin encore. Pour lui, le caractère

essentiel de la musique, c'est « d'exprimer l'âme

en soi ». Elle l'exprime delà manière et je di-

rais, s'il n'y avait contradiction dans les termes,

par la matière la plus spirituelle par le son. Le
son est affranchi de la pesanteur et de l'étendue.
Le son dépend du temps beaucoup plus que de

l'espace: c'est par le temps surtout qu'il existe;
c'est dans le temps qu'il se meut, invisible, im-

palpable et fugitif. Car, même dans le temps, le

son, autrement dit là musique, ne fait'que pas-
ser. « Au lieu de laisser l'élément sensible par
lequel elle .s'exprime se développer par lui-

même, comme font les arts figuratifs; au lieu
de lui donner une forme permanente, la musi-

que anéantit cette forme et ne lui permet.pas de

revendiquer, en face de la pensée qu'elle ex-

prime et de l'esprit auquel elle s'adresse, une

existence indépendante et durable, »

Idéale par sonélémentou sa forme spécifique,
la musique l'est également au fond ou par le

fond, car ce fond est l'âme même. Les arts plas-

tiques tracent « des images extérieures dont le

moi, comme personne intérieure, demeure dis-
tinct ». Ces images restent «des objets réels qui
existent par eux-mêmes et à l'égard desquels
nous ne sortons pas du rapport de contempla-
tion. Dans la musique, au contraire, cette dis-
tinction disparaît ». Kunst der Innerlichkeit,
« l'art de l'intérieur », a-t-on dit de la musique.
Cette formule allemande résume l'esthétique
musicale du grand idéaliste allemand. Pour un

musicien, « s'absorber dans son sujet, ce n'est

pas le façonner extérieurement; c'est, au con-

traire, rentrer en soi, s'enfoncer librement dans
les profondeurs de l'âme «.L'objet de la musi-

que est « le sentiment intérieur de l'âme privé
de toute objectivité, la subjectivité la plus ab-

straite en soi. le moi dans sa simplicité, la per-
sonne sans autre contenu qu'elle-même ».

Quand le lecteur ne comprend plus l'écrivain
et que l'écrivain ne s'entend plus lui-même,
« alors c'est de la métaphysique ». J'ai peur que
nous n'en soyons là. On ne sait pas très bien,
même depuis Hegel, ce qu'est la musique. Ses
ennemis car elle en a -.ne perdent pas une
occasion d'en triompher. Mais ce n'est pas une
raison pour la nier, comme ils font, ou seule-
ment pour douter d'elle. Nous vivons, et sa-

vons-nous ce que c'est que la vie ?7

CAMILLE BELLAIGUE.

(1) Esthétique, traduction de M. Ch. Bénard, t. H (Pa-
ris, Germer Baillère)- •

.a. :r, :m: e je

LES TABLEAUX D'AVANCEMENT

Les tableaux d'avancement des officiers de toutes

armes ont paru, ce matin, au Journal officiel.
En môme temps une longue note officieuse, insé-

rée dans le Matin, a expliqué la méthode qui a été

suivie pour l'établissement de ces tableaux. Nous

croyons intéressant d'en extraire ce qui suit

Le nombre des inscriptions correspond aux be-

soins de l'année majorés de moitié environ. Les ta-

bleaux ne seront donc pas épuisés en 1902.

La plupart des candidats restant de l'ancien ta-

bleau sont reportés à nouveau. Il y a cependant des

radiations.

Les anciens candidats ne sont pas nécessaire-

ment en tête des tableaux; ils sont mélangés aux

nouveaux. Leur rang dépend de la place que leur

a assignée le fusionnement des états de proposi-
tions. Certains d'entre eux sont même reculés au

point qu'ils seront, l'an prochain, de nouveau dis-

cutés.

En ce qui concerne les officiers brevetés, leur part
varie suivant les grades et suivant les armes, mais

se tient dans le voisinage de 40 0/0.
Cette part assure-t-elle aux officiers brevetés les

avantages qu'ils méritent et que justifient les inté-

rêts de l'armée ?8

Si l'on relève dans l'annuaire la proportion des

officiers brevetés dans les différents grades des dif-

férentes armes, on trouve
qu'elle

varie d'un grade
à l'autre fit d'une arme à 1 autre, mais elle est ap-

proximativement de 40 0/0 dans le grade de lieute-

nant-colonel, 20 0/0 dans celui de commandant,
10 0/0 dans celui de capitaine.

En rapprochant ces chiffres, on voit que les bre-

vetés ont une part sensiblement égale
A celle de leur effectif dans le grade de lieutenant-

colonel;

Au double, dans le grade de commandant;
Au

quadruple, dans le grade de capitaine.
Le brevet constitue donc, pour ceux qui en sont

pourvus, un titre sérieux à l'avancement.

Quant aux officiers sortant du rang, leur part,
dans les tableaux, est environ de 10 0/0 pour

les

officiers supérieurs et de 25 0/0 pour les officiers su-

balternes. Ces proportions sont encore inférieures à

celles qui correspondent à l'effectif. Mais elles sont

de beaucoup supérieures à celles des précédentes
années.

On avait beaucoup discuté dans ces derniers

temps surtout, sur les droits du ministre de se pas-
ser du concours des commissions de classement.

On a invoqué, notamment dans un débat récent à

la Chambre des députés, une loi du 5 janvier 1872

où il est question de commissions d'officiers géné-
raux.

Cette loi avait un objet bien déterminé la sup-

pression de l'avancement au choix par régiment

pour les sous-lieutenants et lieutenants de la cava-

lerie et de l'infanterie. A ce régime on substituait

celui qui était en vigueur dans les autres armes,
où l'avancement au choix des officiers de ces grades
avait lieu sur la totalité de leur arme.

L'article 2 ne s'appliquait par conséquent qu'aux
sous-lieutenants et lieutenants d'infanterie et de ca-

valerie et le ministre de la guerre n'avait, dit la
note officieuse, à réunir des commissions d'officiers

généraux que pour le classement des lieutenants dd

ces armes proposés pour capitaines, la loi de 1891

ayant décidé que les sous-lieutenants seraient pro-
mus au grade supérieur dès qu'ils auraient deux ans

de grade. Par assimilation, les lieutenants d'infan-

terie coloniale ont été soumis au même régime que
leurs camarades de l'infanterie métropolitaine.

En conséquence, les états de proposition concer-

nant les lieutenants d'infanterie, de cavalerie et

d'infanterie coloniale ont été soumis, pour chacune

de ces armes, à des commissions d'officiers géné-
raux composées comme il suit, qui ont établi le ta-

bleau d'avancement.

Infanterie. Généraux Passérieu, commandant la 10»
division d'infanterie. Blancq, commandant la 48 divi-

sion d'infanterie. Percin, chef de cabinet du ministre
de la

guerre. Casteix, commandant la 13e brigade d'in-
fanterie. Ménétrez, directeur de l'infanterie au ministère
de la guerre.

Cavalerie. Généraux Branche, commandant la 3* di-
vision de' cavalerie. Bumez, commandant la 7e division
de cavalerie. Rouvray, commandant la 5» brigade de

dragons. Percin, chef de cabinet du ministre de la

guerre. Gillain, directeur de la cavalerie au ministère
de la guerre.

Infanterie coloniale. Généraux Chevalier comman-
dant la lre division d'infanterie coloniale. Clamorgan,
chef d'etat-major du corps d'armée des troupes cole-
niales. Dumas et Lefèbre, membres du comité technique
des troupes coloniales. Percin, chef du cabinet du mi-
nistre de la guerre.

La composition de ces commissions a été tenue

secrète jusqu'à la publication des tableaux afin

d'éviter à leurs membres d'être l'objet des sollicita-

tions dont étaient assaillis les généraux qui compo-
saient les anciennes commissions de classement.

On fait observer, en outre, que les listes entières

des lieutenants maintenus par ces commissions fi-

gurent aux tableaux, sans que le ministre ait cru

nécessaire de « tirer la barre » comme faisaient ses

prédécesseurs, en un point de ces listes.

L'examen détaillé des tableaux de 1902 fait res-

sortir les indications suivantes

Infanterie. 74 lieutenants-colonels sont inscrits

pour le grade de colonel, dont 47 déjà inscrits -.àu ta-
bleau de 1901. 73 sortent de Saint-Cyr et 1 du rang.' Le

plus âgé a 56 ans et le plus jeune 45 ans. Le'plus an-
cien a 7 ans de grade et le moins ancien 2 ans. 30 sont

brevetés. 4 sont inscrits au titre des colonies ou de la

Chine.

122 chefs de bataillon sont inscrits pour lieutenant-

colonel, dont 80 déjà inscrits en 1901. 17 sortent du

rang et 105 de Saint-Cyr. Le plus âgé a 54 ans et le plus

jeune 39 ans. Le plus ancien a 11 ans de grade et le
moins ancien 3 ans. 51 sont brevetés, 3 sont inscrits au

titre des colonies ou de la Chine.
200 capitaines sont inscrits pour chef de bataillon,

dont 91 déjà inscrits en 1901. 50 sortent du rang et 150

sortent de Saint-Cyr. Le plus ancien a 13 ans de grade
et le moins ancien 7 ans. Le plus âgé a 50 ans et le

plus jeune 36 ans. 68 sont brevetés. 8 sont inscrits au
titre des colonies ou de la Chine.

259 lieutenants sont inscrits pour capitaine, dont 175

déjà inscrits en 1901. 57 sortent du rang et 202 fle Saint-

Cyr. Le plus âgé a 39 ans et le plus jeune 27 ans. Le
plus ancien a 10 ans de grade et le moins ancien 5 ans.
49 sont brevetés. 8 sont inscrits au titre des colonies
ou de la Chine.

Cavalerie. 21 lieutenants-colonels sont inscrits pour
colonels, dont 6 déjà inscrits en 1901. 1 sort du rang.
et 20 sortent de Saint-Cyr. Le plus âgé a 56 ans, le plus
jeune 46 ans. Le plus ancien a 4 ans de grade et le

moins ancien 2 ans. 9 sont brevetés.

40cheIs d'escadron sont inscrits pour lieutenants-colo-

nels, dont 15 déjà inscrits en 1901. 8 sortent du rang et
32 de Saint-Cyr. Le plus âgé a 55 ans, le plus jeune a
44 ans. Le plus ancien a 7 ans de grade et le moins
ancien 3 ans. 13 sont brevetés. 1 est inscrit au titre de

la Chine.
57 capitaines sont Inscrits pour chefs d'escadrons,

dont 29 déjà inscrits en 1901. 16 sortent du rang et 41 de

Saint-Cyr. Le plus ancien a 11 ans de grade, et le moins
ancien 5 ans. Le plus âgé a 50 ans et le plus jeune
38 ans. 17 sont brevetés. 3 sont inscrits au titre des co-
lonies ou de la Chine.

91 lieutenants sont inscrits pour capitaines, dont 56

déjà inscrits eu 1901. 28 sortent du rang et 63 de Saint-

Cyr. Le plus ancien a dix ans de grade et le moins an-

cien 5 ans. Le plus âgé a 41 ans et le plus jeune 29 ans.
5 sont brevetés. 13 sont inscrits au titre des colonies ou
de la Chine.

31 lieutenants sont inscrits pour capitaines compta-
bles, dont 1 déjà inscrit en 1901. Tous sortent du rang.

Artillerie. –32 lieutenants-colonels sont inscrits pour
colonels, dont 6 déjà inscrits en 1901. Tous sortent de

Polytechnique. Le plus ancien a 7 ans de grade et le
moins ancien 3 ans. Le plus âgé a 57 ans et le plus
jeune 50 ans. 14 sont brevetés.

48 chefs d'escadron sont 'inscrits pour lieutenant-co-

lonels, dont 16 déjà inscrits en 1901. 6 sortent du rang et
42 de Polytechnique. Le plus ancien a 12 ans de grade
et le moins ancien 5 ans. Le plus âgé a 53 ans et le plus
jeune 43 ans. 17 sont brevetés, 3 sont inscrits au titre
des colonies ou de la Chine.

60 capitaines sont inscrits pour chefs d'escadron, dont
41 déjà inscrits en 1901. 9 sortent du rang et 51 de Po-

lytechnique. Le plus ancien a 15 ans de grade et le
moins ancien 10 ans. Le plus âgé a 51 ans et le plus
jeune 37 ans. 31 sont brevetés. 2 sont inscrits au titre
des colonies ou de la Chine.

55 lieutenants sont inscrits pour capitaines, dont 28

déjà inscrits en 1901. 8 sortent du rang et 47 de Poly-
technique. Le plus ancien a 8 ans de grade et le moins
ancien 6 ans. Le plus ixgé a 38 ans et le plus jeune 30
ans. Un est breveté. 16 sont inscrits au titre des colo-
nies ou de la Chine.

Génie. 14 lieutenants-colonels sont inscrits pour
colonels, dont 3 déjà inscrits en 1901. Tous sortent de

Polytechnique. Le plus ancien a 5 ans de grade et le
moins ancien 2 ans. Le plus âgé a 56 ans et le plus
jeune 44 ans. 7 sont brevetés. 3 sont inscrits au titre de
la Chine ou des colonies.

21 chefs de bataillon sont inscrits pour lieutenants-

colonels, dont 11 déjà inscrits en 1901. Tous sortent de

Polytechnique. Le plus ancien a 11 ans de grade et
le moins ancien 4 ans. Le plus âgé a 55 ans et le plus
plus jeune 48 ans. 2 sont brevetés, 3 sont inscrits au
titre des colonies ou de la Chine.

35 capitaines sont inscrits pour chefs de bataillon,
dont 31 déjà inscrits en 1901. 2 sortent du rang et 33 de

Polytechnique. Le plus ancien a 17 ans de grade et le
moins ancien 12 ans. Le plus âgé a 50 ans et le plus
jeune 41 ans. 5 sont brevetés, 14 sont inscrits au titre
des colonies ou de la Chine.

41 lieutenants sont inscrits pour capitaines. 8 sortent
du rang et 33 de Polytechnique. Le plus ancien a 3 ans
de grade et le moins ancien 2 ans. Le plus âgé a 31 ans
et le plus jeune 26 ans. 10 sont inscrits au titre des co-
lonies ou de la Chine.

Train
des équipages.. 2 chefs d'escadron sont in-

scrits pour lieutenants-colonels, dont 1 déjà inscrit en
1901. Le plus ancien a 6 ans de grade et le moins ancien
3 ans. Le plus âgé a 55 ans «t le plus jeune 54 ans.
Tous sortent du rang. Aucun n'est breveté.

6 capitaines sont inscrits pour chefs d'escadron, dont

3 déjà inscrits en 1901. Le plus ancien a 14 ans de grade
et le moins ancien 8 ans. Le plus âgé a 51 ans et le plus
jeune 45 ans. Tous sortent du rang. Aucun n'est bre-
veté. 2 sont inscrits au titre de la Chine.

7 lieutenants sont inscrits pour capitaine, dont
3 déjà inscrits on 1901. Le plus ancien a 9 ans de grade
et le moins ancien 7 ans. Le plus âgé a 42 ans et le

plus jeune 35 ans. Tous sortent du rang. 2 sont inscrits
au titre de la Chine.

Gendarmerie. 4 lieutenants-colonels sont inscrits

pour colonels, dont un déjà inscrit en 1901. 2 sortent
du rang et 2 des écoles. Le plus âgé a 57 ans et le plus
jeune 50 ans. Le plus ancien a 4 ans de grade et le
moins ancien ans.

7 chefs d'escadron sont inscrits pour lieutenants-co-
lonels, dont 3 déjà inscrits en 1901. sortent du rang
et 1 des écoles. Le plus âgé a 55 ans et le plus jeune

50 ans. Le plus ancien a 9 ans de grade et le moins
ancien ans.

15 capitaines sont inscrits pour chefs d'escadron, dont
5 déjà inscrits en 1901, 7 sortent du rang et 8 des écoles.
Le plus âgé a 49 ans, le plus jeune 39 ans. Le plus an-

cien a 10 ans de grade et le moins ancien 7 ans. 1 est

inscrit au titre de la Chine et 1 au titre des colonies.
15 lieutenants sont inscrits pour capitaines, dont 7

déjà inscrits en 1901.14 sortent du rang et 1 des écoles.
Le plus âgé a 52 ans, le plus. jeune

34 ans. Le plus an-
cien a 9 ans de grade, le moins ancien a 6 ans 3 sont

inscrits au titre de la Chine, 1 au titre des colonies.
10 capitaines et 20 lieutenants des corps de troupe

sont inscrits pour passer avec leur grade dans la gen-
darmerie. Parmi ces ofticiers, 5 capitaines sortent du

rang et 5 des écoles, 15 lieutenants sortent du rang et
5 des écoles. Aucun officier de gendarmerie n'est bre-
veté.

Voici le tableau d'avancement pour les grades de

colonel et de lieutenant-colonel dans les différentes

armes

Infanterie. Sont proposés pour le grade de"

colonel, 75 lieutenants-colonels

1 Faurie. Et.-M.; Circan, Et.-M.; Reynes, 100e Fine'

126°; Maitrot, Et.-M.; Berthelet, 81=; Aubin. 127e; Jolant»

72»; Poline, Et.-M.; Bizard, 43'; Wetzel, 63e; Journée, 69e;

Plocque, 18«; Maillot, 142e; Noël, 137»; Buey, 16«; Fer-

nandez, 68°; Carbillet, 55e; Dennerey, 155e; Heumann, 91e;
Barrés, 65e; Taverna, 106e; Coquet, 129e; Baril, 61e; Tour-

nier, 56e; Désorthès, 93"; Wurtz, 52'; Leturc, 135e: Mu-

tel, 14e; Mercier, 140e; Persil, 20»; du Crest, Et.-M.; Do-

nau, 54°; Terme, écoles d'Harcourt, 129e; Pouradier-

Duteil, 12e chass. à pied Reveilhac, 141e; Bachelu, 84e;
de Goislart de Monsabert, 116°; de Rieux, 76e; Fort, 96e;
Heymann, 23e: Saint-James, 39e; Bazin, 29e; Lecomte,
44e; d'Hugues, recrutement; Franchet d'Esperey, 132e;

d'Abzac, 22e; Brière, 41e; Gaillot, 113e.

,$lEspinasse.;43,3f; Sailjenfes.t de Sourdeval, 46e; Joppé,

'79e; Durand <ie Ramefort, 136e; de Bouillac, 125«; Miche-

1er, Et- 'M fibtflàMgier, 138"; Durfort de la Broyé, 158«;

Bîilpert, .j&vfe Maire, ;4Q?; Parès, 91e; de Pradel de La-

maze, -122e; Meunier, 57e; (Bellanger, sapeurs-pompiers;
de Schreibër Desvâux de Saint-Maurice, 13e; Rostand,
24» bat. de chas. à pied de Visdelou de Bonamour,
2° zouaves; Badenhuyer, 6e; Fenchère, 47e; Lorenzo,
3e tirai! Balfourier, 120e; Drude, 86e; Treymùller, 23e;
Marc, 56e; Cret, 104e.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 122 chefs de

bataillon

1 Sarrail, 77e; Moissehet, 8e bat. chass. à pied; Alba,

49e;Ravenez, Et.-M.; Palliès, 157e; Arrivet, 104»; Dan-

tant, Et.-M.; Hardouin, 66e; Laithiez, Et.-M.; Jouvelet,

129e; Lusseau, 78» Vittecoq, 132"; Martin (H.-L.), Et.-

M. Maillot, 97e; Belinguier, 11e; Hollender, Et.-M.; Pier-

rot, 31e; Kerzerho, 3° tiraill.; Génin, 21e; Rabier, 94e; Bi-

got, 106e Bujac, 144* Martin, 4e Plessier, 160e; Fumet,

Et.-M.; Huc, 49°; Bléger, 14» Dubois, 11»; Génin, 74e;

Boë, 82» Kaufmant, 146e Fourié, 2» zouaves; Deman-

geot, 18e; Balandier, 1er zouaves; Puech, 26e; Hatton, 36»;

Comby, 63»; Benoît, Et.-M.; de Bréban, Et.-M.; Chaplain,

Et.-M.; Tixier, 21e ch. à pied; Pujat, aff. indigènes; Croi-

set, Et-M. Branlière, 1" tirail. Le Dosseur, recrut.

Bauzon, colonies; Cartier, 141"; Place, 89e; Sarrade, Et.-

M. Dumas, 19e chass. à pied.
51 Baumgarten, aff. indig.; Rivet, recrut.; Pagès-Xa-

tard, 9°; Sémon, 62e; Charpiat, recrut.; Boyard, 27e;

Bovet, 38e; Famechon, 18» chass. à pied; Lafargue,

Et.-M.; Kléber, 5e; Humbert, Et.-M.; Martin de Laporte,
58e; Cauchois, Et.-M.; Adenot, recrut.; Jardin, Ec. de

guerre Martin (M. C.-A.-F.), Et.-M. Hamel, Et.-M.

Morgain, Et.-M.; Vandenberg, 3» zouaves; Bruyelle,
126«; Walewski, 131"; Jannet, 122e; Pichot, 154e; Saffrey,
118e; Juin, 1er zouaves; Guy, 82e; Worms, 156e; Rousset
de Pomaret, 111'; Canel, 7e; Moncoq, aff. indig.; Geor-

gin de Mardigny, Et.-M.; Girardot, Et.-M.; Michel,
Et.-M.; Deligny, Et.-M.; Levessel, 1" tiraill.; Grand-

joan, 27<>Dencausse, 2«. zouaves: Roy. 97e: Henry, écoles;
Mouton, 3e zouaves; Lefèvre, Et.-M.; Mirepoix, 6» cnas.
à pied; de Regard de Villeneuve, 86e; de Lagarde,

Et-M.; Durand de Grossouvre, 69';Duroisel, 13»; Hay
deSlade, 31e; de Maud'huy, 20e chass. à pied; d'Izarny-

Gargas (R.-B.-E.-M.), 52e; Cavalli, 8e.

101 Delaville, 18e; Notté, 120e; de Gouvello, Et.-M.;
Dollin du Fresnel, 46e; Vuilquin, sap. -pompiers; Mala-

guti, 48»; Auger, Ec. de guerre; Arnold, 153°; d'Izarny-
Gargas, 132e; de la Porte d'Huste, 68e; Blanc delà Nautte

d'Hauterive, 102e; Itier, 36e; de Mac' Mahon, 2» chass. à

pied; de la Motte de la Motte Rouge, Et.-M.; Welter,

Et.-M.; Bernelle, 42e; Teillard-Chambon, 139e; Doursout,

50e; de Goy, 41"; Porthmann, 29e; Drouilhet de Sigalas,

108e; Chabrol, Madagascar.

CAVALERIE. Sont proposés pour le grade de

colonel, 21 lieutenants-colonels

Virvaire, 4° drag.; Cabany, 26e drag.; Valicon, 9e hus.?

Caillard d'Aillières, 12e drag.; Thil, 30e drag.; Besset'
Et.-M.; Panot, 13e drag.; de Sailly, 4e huss.; Silvestre,
27e drag.; Lescot, 11° chass.; de Ferluc, 10e drag.; Nitot,
14e drag.; des Vosseaux, 4e chass.; de Dartein, 3e huss.;

Gouget,Et.-M.;LeChanoineduManoir de Juaye,8echas.;
du Plessis de Grenédan, 11' huss.; Rousseau, 12e cuir.;

Thétard, 12e chass.; de Brauër, 10° cuir.; de Castelii, 20e

drag.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 40 chefs d'es-

cadrons

Rœsch, du 5« chass. d'Af.; Trafford, 18° ehass.; de la

Ruelle, Et.-M. Carré, 2e chass. Lambert, 4e chass.;

Fleury, Et.-M.; de Bonnières de Wierre, 7° huss.; La-

bit, 14» huss. Jullien le Piequier, 13e huss. de Cornu-

lier-Lucinière, Et.-M. Gudin de Vallerin, 17e chass.; de

Martimprey, 28e drag.; Farcis, 14e chass.; de Royer de

Saint-Julien,9' chass.; Heck, 29» drag.; Bourdériat, Ecole

supérieure de guerre; Breuillac, 7ehuss.; Léorat, Et.-M.;

Bédaton, 8e drag.; Déan de Luigné, Ecole d'application
de cavalerie; Brézet, Et-M.; Corvisart, Et.-M.; Dezau-

nay, 24e drag.; Bridoux, Ecole spéciale militaire: Ma-

tuszynslci, 10e cuir. Gaillard-Bournazel (J.-B.-F.-P.), re-

montes de la Villestreux, Et.-M. de Fontanges,
9» cuir.; Delmas, 18e chass.; d'Urbàl, 19° drag,; de Mitry,
20» chass.; Menuau, 12e cuir.; de Vanssay, 3e chass.;
Grellet, 27e drag.; Minot, 5° chass. d'Af.; Serpette de

Bersaucourt, 6e huss. Le Bon de Lapointe, 10e chas.;

Varin, Ecole supérieure de guerre; Taufflieb, Et.-M.;

Lechevrel, 3e chass..

Artillerie. Pour le grade de colonel, 32 lieu-

tenants-colonels

1 Valabrègue, secrétaire de la commission des inven-

tions intéressant les armées de terre et de mer; Ma-

rais, directeur adjoint au Havre; Myszkowski, direc-

teur à Bizerte Hermite, commandant le 6e bat.; Oli-

vier, secrétaire du comité du contentieux au ministère
Desaleux, vice-président de la commission d'expérien-
ces de Bourges; Givre, du 16» rég.; Mayer-Samuel, 27e;
Bernard, 6°; Carrié, directeur à Toulouse; Marais, di-

recteur de l'école d'artillerie du 9° corps; Cazères, pré-
sident de la commission d'expériences de Calais; Pé-

chot, directeur adjoint à la Fère; Morel, 5» rég.; Jouf-

fray, 2»; Laligant, 3e; Lucas, 10e; Foch, 29=; Ducassé, 28e;
Jaricot, directeur à Grenoble.

21 Roulin, 26» rég.; Château, commandant les batte-

ries alpines de la 14e région Bauret, directeur de la

manufacture d'armes de Châtellerault Leclerc, sous-

chef d'état-major du 19» corps Voisin, 39e rég.; Pidot,
14e rég.: Boissonnet, directeur à Reims Filleul, 25e rég.

Brongniart, 20e; Chailley, 38e; Besson, 40» rég.; Bar-

bier-, 18e.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 48 chefs d'es-

cadron

1 Goëtzmann, directeur de l'Ecole d'artillerie du 2e

corps; Bon, commandant les 16e et 17e batt. du 13e rég.

(Tunisie); Levecque, chef d'état-major de l'artillerie de

Paris Lebas, commandant le 1er bat.; Vallier, secré-
taire adjoint de la commission d'examen des inven-

tions intéressant les armées de terre et de mer; Herr,
Et-M. du 3e corps; Pichot, chef d'état-major de la

place de Nice Commère, aux batteries alpines de la

15° région Duseigneur, 3e rég.; Soulier, commandant

le 15° bat.; Tarbouriech, 18e rég.; Guipon, directeur de

l'école d'artillerie du 14e corps Maisonneuve-Lacoste,
sous-directeur à Brest Boucher de Morlaincourt, 25e

rég.; Fleuret, 35e; Kayolle, Ecole supérieure de guerre';
Fournier, Et.-M. du 20e corps Grand-Didier, 12e; Ba-

quet, 37e; Malcor, chef d'état-major de l'artillerie du i°

corps.
21 Veyrines, 26e; Putz, Et.-M. du corps expédition-

naire de Chine; Girard, Et.-M. de l'Ecole d'application
de l'artillerie et du génie Caré, Et.-M.; Lemaître,
du 20e;' Paul, commandant le 8» bat.; Vincent, com-
mandant l'artillerie de la 6° division de cavalerie; Le-

doux, de l'atelier de construction de Bourges; Couhard,
directeur de l'école d'artillerie du 11« corps; de Cama-

ret, 38; Tercinier, directeur de l'école d'artillerie du 8°

corps; Compagnon, Et-M. du 1er corps; Parreau, de la

3° direction au ministère de la guerre Gossart, école

de Fontainebleau; Fradin, commandant le 18° bat.;
Martin, directeur de, l'école de la 19e brig.; Iinbert de

Balorre, du 29° rég.; Fabre, commandant le 3e bat.;

Gendron, du li°-, Dillais, chef d'état-major de Partill. du

3e corps.
41 Bas, commandant le 5« bat.; Frique, chef d'état-

major de l'artil. du 7» corps; Warin, du 39» Francard,
du 25e; Azire, Et.-M. du 9° corps: Uchard, du 7«; Dulin,
du 34e; Savare, Et.-M. du 4e corps.

Génie. Sont proposés, pour le grade de colonel,

13 lieutenants- colonels

Legrand, adjoint au directeur du génie à Paris; Gœt-

schy, chef de la section technique du génie Chevreau,
directeur du génie à Oran; Moreau, directeur du génie
à Reims'; Thévenet, directeur du génie à Dijon; de

Bellegarde, 7e rég., à Avignon; Compagnon, directeur

du génie à Lille; A. Robert, directeur du génie à Nan-

tes Hugues, directeur du génie à Bordeaux; Boullet,
directeur du génie à Brest M^-J.-E. Renard, directeur
du génie à Bayonne Rougier, directeur du chemin de

fer du Soudan; Clément de Grandprey, attaché mili-

taire en Chine.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 22 chefs de ba-

taillon :'

Bourdeaux, officier d'ordonnance du ministre Guil-
lot

(M.-J.-F.),
chef du génie à Paris Auscher, chef du

géme à Grenoble; Delalande, Ecole d'application de

Fontainebleau; Laurens, ministère de la guerre; Che-
valier, chef du génie à Nancy Juin do Baissé, chef du

génie à Cherbourg Loisy, chef du génie à Toulouse;
Giraud, Et-M., 6e corps Samalens, chef du génie, Epi-
nal de Félix, chef du génie, Toul; Fournier, adjoint
au directeur du génie, Paris; Cornille, Afrique occi-
dentale française Guyon, Dahomey; Kruger, chef

d'état-major du comm. du génie en Algérie Lévy

(S.-J.), chef du génie, Toulon Boulanger, chef du dépôt
central de la télégraphie militaire; Curmer, ministère
de la guerre; Ringenbach, chef du génie, Verdun
Gengembre, chef du génie, Bizerte Bertrand, section

technique du génie Baldenweck, section technique du

génie.

GENDARMERIE. Sont proposés pour le grade de

colonel, 4 lieutenants-colonels

Tasson, 15» légion ter de Lormel, 13e légion, Ordioni,
15e légion bis; Akermann, garde républicaine \ini.).

Pour le grade de lieutenant-colonel, 9 chefs d'es-

cadron

Corsin, garde républicaine (inf.); Mattéi, 15e légion bis;
Samson, 6° légion Suau de Varennes, 2e légion Le-

clerc, garde républicaine (inf.); Giraud, &' légion; Dard,
14e légion; Seurot, 14e légion.

Train DES équipages. Sont proposés pour le

grade de lieutenant-colonel, 2 chefs d'escadron

Pottier,19« escadron; Delarbre, 6».

Pour le grade de chef d'escadron, 6 capitaines

Jeannequin, 17» escadron; Festy, 5°; Mande}; 10e J La-

combe, 13e; Lafourcade, 6«j Nevrand, 8*

INFANTERIE COLONIALE. Sont proposés pour le
grade

de colonel, 7 lieutenants-colonels

MM. Pineau, Dumont, Privé, Boudonnet, Lamiable,
Bataille, Prud'homme.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 14 chefs de

bataillon

MM. Noël, Vimont, Cramoisy, Pourrat, Virgitti, Pé-

chillot, Lamolle, Lassalle, Orlanducci, Blondlat, Ron-

get, Aublet, Hocquart, Guyot d'Asnières de Salins.

ARTILLERIE COLONIALE. Sont proposés pour le

grade de colonel, 4 lieutenants-colonels:

Jacob, Sornein, Tollon, Sordoillet.

Pour le grade de lieutenant-colonel, 5 chefs d'es-

cadron

Baudin, Le Bigot, Gautheron, Fortin, Deviterne.

Armée territoriale. Voici maintenant la liste

des propositions pour le grade de lieutenant-colonel

dans les diverses armes de l'armée territoriale:

INFANTERIE. MM. Battréau, retraité; Cardenau, à
la disposition des troupes coloniales; Chaudruc de
Crazannes, aux services spéciaux du territoire; Cuny,
136»; Darouy, 140e; Demondion, retraité; Desjobert, 65';
Desmartres, retraité; Ducasse, retraité; Franceschi,

retraité; de la Forest-Divonne, chef de bataillon de ré-

serve à Laon; Giraudeau, major de réserve au rég. de
Toulon Grosse, retraité; Godin, au 10e zouaves Henry,
au service des chemins de fer et des étapes; Letour-

neux de la Perraudière, 94e; Magnin, retraité; Main-

bourg, 132e; Mazuô, retraité; Paincout, 93e; Rossignot,

retraité; Sibon, 21»; Vérain, retraité.

CAVALERIE. MM. de Becdelièvre, service des re-
montes Bey, Gélinet, de Lavaulx, du service des che-
mins de fer et des étapes; Serré, service des re-

montes.

ARTILLERIE. MM. Batteur, com. le bat. de canon-
niers sédentaires de Lille; Colin, du 32'; Gire, 14» bat.
d'artillerie à pied; Humblot, à l'état-major particulier
Roux, à l'état-major particulier.

GÉNIE MM. Espitallier, Gaudin, Ingelet, à l'état-ma-

jor territorial du génie.

LE CAPITAINE COSTE. Le ministre de la
guerre

a décidé de rappeler à l'activité le capitaine d'infan-

terie Coste qui, comme on l'a dit récemment à la

Chambre, avait été mis en non-activité en raison

d'une lettre privée où il avait parlé peu respectueu-
sement du sous-secrétaire d'Etat aux postes, le-

quel avait transmis la lettre au ministre de la

guerre.

NOUVELLES DU JOUR

M. Alfred Binet, directeur du laboratoire de psy-
chologie physiologique à la Sorbonne, nous écrit

que rassemblée des professeurs du Collège de

France lui a donné en première ligne et non, comme
il a été dit, en seconde ligne, 13 voix contre 16, ob-

tenues par M. Pierre Janet, chargé de cours à la

Sorbonne, pour la chaire de M. Ribot.

Sont nommés professeurs-adjoints à la Faculté
des lettres de Paris

M. Dejob, docteur ès lettres, maître de conférences de

langue et littérature italiennes.
M. Eggor, docteur ès lettres, chargé d'un cours com-

plémentaire de philosopme.

Est nommé professeur-adjoint à la Faculté des

sciences de Paris

M. Andoyer, docteur ès sciences, chargé d'un cours

complémentaire d'astronomie mathématique.

Sont nommés professeurs dans les Facultés sui-

vantes

A Kijon, Moulin, agrégé, pour la chaire de droit

international public.
A Bordeaux, M. Benzacar, agrégé, chargé de cours

pour la chaire d'économie politique.
A Lyon, M. Legrand, docteur es lettres, maître da

conférences pour la chaire de philologie et épigraphie
grecques.

Par décret rendu sur la proposition du ministre

de l'intérieur, M. Franco, sous-préfet de Saint-Se-

ver, est nommé sous-préfet de Joigny (Yonne), en

remplacement de M. Buy, admis, sur sa demande,
à la retraite.

Par décret rendu sur la proposition du ministre

du commerce est nommé chevalier de la Légion
d'honneur M. Fermé, commissionnaire exportateur
à Paris, président de la chambre des négociants-
commissionnaires et du commerce extérieur.

Par décret sont nommés juges de paix

De Montreuil (Pas-de-Calais), M. Plateau, juge de

paix de Saint-Amand; en remplacement de M. Scellier,
décédé.

De Vesoul (Haute-Saône), M. Hologne, juge de paix
de Bourbonne-les-Bains, en remplacement de M. La-
marche, admis à la retraite.

Le journal officiel publie un décret rendu sur la

proposition du ministre du commerce et ayant pour
objet la constitution d'un corps spécial d'ingénieurs
des postes et des télégraphes.

Le rapport qui précède ce décret explique <juh tes

ingénieurs devaient, jusqu'à ce jour, assurer simul-
tanément un service départemental comprenant

l'exploitation électrique et la partie technique, et un
service régional exclusivement technique. q

Cette dualité d'attributions les obligeait à donner

presque tout leur temps à un travail de contrôle et

de surveillance où ils n'avaient pas à utiliser leurs
connaissances spéciales.

L'administration se trouvait ainsi privée des ser-

vices qu'en raison de leur compétence particulière
ces fonctionnaires lui auraient incontestablement
rendus s'ils avaient pu se livrer uniquement à l'é-
tude des questions techniques importantes, à la pré-
paration et à la coordination des grands travaux,

opé" liions qui constituent leur véritable rôle.

D autre part, dans l'intérêt de l'administration des

postes et des télégraphes, aussi bien que dans celui
des fonctionnaires en cause, la nécessité s'imposait
d'une réglementation donnant aux ingénieurs et aux

inspecteurs une indépendance réciproque au point
de vue hiérarchique, tout en assurant une utilisation

plus judicieuse de la science des ingénieurs.
C'est dans cet esprit qu'a été conçue la nouvelle

organisation qui attribue aux ingénieurs un rôle
exclusivement technique et améliore leur situation
sans imposer aucune charge nouvelle au Trésor.

Aux termes du décret, le corps des ingénieurs des

postes et des télégraphes est composé d'ingénieurs
en chef, d'ingénieurs principaux à Paris et d'ingé-
nieurs ordinaires attachés, suivant les besoins, aux
services spéciaux existants et à un service nouveau
créé dans les départements, en vue du contrôle des

installations électriques industrielles et des études

scientifiques et techniques. Ce service comprendra
quatre grandes circonscriptions, divisées elles-mê-
mes en plusieurs subdivisions.

Chaque circonscription sera dirigée par un ingé-
nieur en chef et chaque subdivision par un ingé-
nieur ordinaire.

AU JOUR LE JOUR

Une thèse sur l'enseignement secondaire

Le même jour que M. Leygues adressait à M. Ri-
bot son plan de réf-orme de l'enseignement secon-

daire, en Sorbonne se discutait la même ques-
tion.

M. Francisque Vial est un philosophe et un écri-

vain politique. Et quelle franchise audacieuse Le

jury, par. l'octroi de sa plus précieuse mention,
l'en a remercié. Et vraiment, son ouvrage l'En-

seignement secondaire et la Démocratie a une sa-

veur et une vertu singulières.
Pour M. Vial, la démarche essentielle de la péda-

fogîe, c'est la détermination de l'idéal aussi, ce qui
oit être proposé, ce ne sont pas de nouveaux pro-

grammes ni de nouveaux emplois du temps, c'est
« la question de savoir sur quelle philosophie géné-
rale de l'homme et de la société notre enseigne-
ment secondaire peut et doit s'édifier ». Comment?

le mal dont nous souffrons, mais n'est-ce point la

théorie? l'uniformité? Cet enseignement, mais ne

faut-il point le laisser prendre contact avec la vie ?9

Se modeler sur la société? Se diversifier suivant les

besoins modernes? Contre cette thèse banale, la

thèse présente tout entière proteste « L'enseigne-
ment d'une nation et d'un temps doit être donné au

nom d'un principe, d'une idée. Son organisation doit

être non pas abandonnée au désordre et à la confu-

sion du réel, mais réglée d'en haut par un idéal mo-

ral et social », Tel est le point de départ.
L'enseignement secondaire est celui des « classes

moyennes ». Il a été fait pour elles; il a suivi leur

sort. C'est parce que leur état, aujourd'hui, est misé-

rable, que son état, à lui, est misérable. Ici, la

critique de M. Vial s'e$t armée de verges. Ces

« classes moyennes », confiantes dans les len-

demains de leur victoire, accrues par l'abolition

des castes, la mobilité de la riehesse,. la diffusion

des clartés et conquises par l'individualisme égoïste,
sont présentement ravagées par deux maux l'anar-

chie, qui se marque parl'absence d'une même mé-

thode générale de pensée, et l'apathie, qui se mar-

que par l'impuissance politique. Sur ce thème, M.

Vial a écrit des pages vigoureuses
et neuves, qu'il

faudrait citer. Or, apathie, anarchie, en dernière

analyse, ne sont-ce point les deux maux qui rava-

gent également notre enseignement secondaire ?2

Ces deux maux, donc, cet enseignement, s'il veut

remplir son rôle social, doit s'appliquer les préve-
nir dans les générations jeunes. Et d'abord, « une

chose certaine, c'est que des enfants qui feront taus

également partie des classes moyennes, à qui in-

combera un même devoir social, doivent être for-

més par un même enseignement ». De nos deux en-

seignements secondaires, le classique et le moderne,

un seul doit subsister lequel ? Est-ce celui qui en-

seigne «
qu'un idéal de justice et de raison est le

but où doivent, à travers la résistance des égoïs-

mes, marcher les sociétés, et que c'est ce même

idéal que l'individu doit s'efforcer, au mépris de ses

intérêts matériels, de réaliser en lui-même » ? Ou

bien est-ce celui qui enseigne « que ce sont les inté-

rôts pratiques et matériels qui mènent les sociétés
et en doivent régler l'organisation, et que, dès lors,
ces intérêts dictent en fait et doivent régler en droit
la conduite des individus » ? C'est le problème. Cet
enseignement, qui doit être « créateur d'unité et ex-
citateur d'activité sociale, c'est-à-dire un et philoso-
phique », à quelle doctrine pédagogique en deman-

der le type ?
Or, la diversité des systèmes pédagogiques, qaî

frappe au premier abord, à l'étude elle s'ordonne
d'elle-même en deux

larges groupes nettement diffé-
renciés les doctrines utilitaires, qui considèrent

l'acquisition des connaissances comme la véritable
{In de l'éducation; les doctrines libérales, où domine
la tendance à n'employer le savoir que comme un

moyen pour réaliser une fin supérieure à lui. Des

premières, la plus cohérente est celle de H. Spencer;
à la grande colère de M. le professeur Buisson, M.
Vial s'escrime contre H. Spencer, qu'il convainc de
contradiction. Ce duel, n'est-ce pas ? indique déjà la

préférence de M. Vial. Quant à la pédagogie libé-

rale, malgré Cournot, V. de Laprade, Jules Simon,
MM. Bréal, A. Dupuy, Maneuvrier, Fouillée, elle
n'avait pas encore connu de théoricien qui, l'éta-
blissant sur son fondement logique, ait déduit de
son principe même un système d'éducation cohé-

rent, homogène et solide. Ce fondement logique,
M. Vial le découvre dans la philosophie de la liberté;
il s'institue lui-même le théoricien de la pédagogie
libérale; il établit que seule cette

pédagogie peut
nous donner l'enseignement nu et

philosophique que
réclament les intérêts de notre démocratie. Car
seule elle peut réaliser dans la société l'alliance da
la liberté et de la justice.

C'est à l'enseignement secondaire, dit-il, qu'est pro-
visoirement dévolue la tâche de former ces volontés

justes, ces raisons actives et libres. Tant que notre im-

parfaite organisation sociale interdira au grand nom-
bre l'accès à la culture intellectuelle et morale, il est
nécessaire que les classes moyennes conservent pré-
cieusement, comme le feu antique du foyer, le culte da
l'effort et de la libre recherche, la confiance en la sai-

son, l'amour de la justice, en un mot tout le système
d'idées et de sentiments qui constitue la conception la

plus haute où se soit élevée la conscience humaina.
Animées de ces sentiments et de ces idées, elles s'ap-
pliqueront, non seulement à les faire passer dans les

faits, à les réaliser dans l'institution politique et so-

ciale, mais encore à les répandre autour d'elles, à les
faire pénétrer, comme un levain, jusque dans les der-
niers rangs de la société.

Mieux vaut louer l'optimisme de M. Vial que tes-
ter de le désabuser. Cette œuvre si belle qu'il rêve,
sommes-nous encore capables, nous, « les classes

moyennes », nous, professeurs et élèves, de l'ao-

complir un jour? Du moins, direz-vous, pouvons-
nous l'essayer. G. li.

La collection Hayashi

La vente de la collection Hayashi a commencé,
hier lundi, dans les galeries Durand-Ruel, au mi-
lieu d'une énorme affluence où l'on remarquait, mê-
lés aux japonisants de marque,les Vever, les Kcech-

lin, les Gillot, les Gonse, les Groult, les Migeon,
les Manzi, les Leroux, les Deshayes, les Hovelac-

que, etc., des directeurs de musées étrangers, des
artistes comme Henri Rivière, et des représentants
de toutes les catégories de la société parisienne, ve-
nus là plus en curieux qu'en acheteurs. Mais l'at-
tuit de ces belles choses était tel que les simples
curieux se sont transformés quand même en ache-

teurs, et l'enthousiasme de ces catéchumènes n'a

pas peu contribué à faire monter les prix de certai-
nes pièces, dédaignées des professionnels, parce
qu'elles ne sont pas d'une rareté absolue, mais
charmantes et du sentiment d'art le plus fin.

La première vacation, celle de l'après-midi, était
consacrée aux bois sculptés et aux laques. Elle a

produit 148,000 francs. Le musée du Louvre y a fait
des acquisitions importantes et nombreuses. Le
n° 1, statue du huitième siècle, fortement impré-
gnée de l'influence hindoue et par là même de l'art

grec, lui a été adjugée pour 3,050 francs seule-

ment, les amateurs s'étant fait un point d'honneur
de se retirer devant le représentant du musée.

DanSjJa même série, le n° 2, une statuette en bois

peint de Boddhisatva, remontant au neuvième siè-

cle, s'est vendue 8,100. Le n° 14, également en bois

peint, Bichamon terrassant le dragon, œuvre du
douzième siècle, a atteint 4,200; le n° 16, même ma-
tière et même personnage, 5,100.

Parmi les laques, une écritoire de Korin, dont le

décor, vigoureusement stylisé, représentait une
forêt de pins sur la pente d'une colline arrondie,
pièce admirable et d'une valeur d'art unique, men-
tionnée dans les Annales du Japon, n'a pas trouvé
acquéreur, la mise à prix de 25,000 francs n'ayant
pas été couverte. Ce morceau de haut goût est, pa-
raît-il, réservé pour le gouvernement japonais, qui
le fera figurer au musée impérial de Tokio.

On a adjugé au prix de 8,000 francs une double

porte de cabinet, œuvre de Ritsuô; à 3,100 une écrî-
toire en laque figurant un reflet de lune sur les

eaux; à 2,400, une écritoire de Kçatsu à 5,100, une
boîte en laque sablée d'or et sertie d'étain sur les
bords.

La vacation du soir, dirigée, comme celle de l'a-

près-midi, par M" Paul Chevallier, assisté de M.

Bing, a dépassé comme produit 100,000 francs. Elle
était consacrée aux peintures et dessins des grands
maîtres de toutes les époques. Les trois pièces les

plus anciennes, un Çûkya-Mouni descendant de la

montagne après son jeûne de six ans, œuvre du
douzième siècle, signée de Riôkaï, une paire de ka*
kémonos de Mokkee, même époque, représentant
un couple d'oies sauvages dans un paysage maré<-

cageux, et un Boddhisatva du dix-neuvième siècle,
œuvre de Kanaoka, n'ont pas été vendues, la mise
à prix de 100,000 francs pour chacun des trois nu-
méros n'ayant pas été couv erte. Elles auront la
même destination que l'écritoire de Korin, et les

globe-trotters pourront s'en délecter l'œil, l'an pro-
chain, à Tokio.

On a vendu 2,000 francs un Dharma du douzième-
siècle, œuvre de Go-uki; 2,000, un Boddhisatva de
l'école de Dontchô, neuvième siècle 2,000, un Foudé
Miiô, même époque, de Kobô Daishi; 2,150, un
Boddhisatva de l'école de Kocé, adjugé au musé^
du Louvre; 1,100, un Roi des vents de l'école dft
Takouma; 1,080, un Boddliisatva de l'école de Kas-

souga, à M. Vever; 9,900, un personnage sacré, le
Rakan Ragora Sonja, par Meitschô; 1,220, un para-
dis bouddhique, de Sôkei, à M. Vever; 600, un
Boddhisatva de l'école de Toça, à M. Gillot; 600, un
morceau délicieux du seizième siècle, le poète Hilo*

maru, par Mitsunobou (musée du Louvre) 15,500,
deux grands paravents à six feuilles, de Sesson,
représentant un paysage d'hiver et un massif monV

tagneux coupé de gorges et d'étroites vallées.
Le Louvre a acquis, pour 2,050 fr., l'Enfant au

chien, de Sôtatsu on a vendu 1,550 un singe, de,

Sôsen 900, une danseuse, de Matahei; 820, uns
scène de maison de thé, par Moronobou (à M. Des-

landres) 3,700, deux kakémonos, de Koriusaï, re-

présentant deux jeunes femmes dans des paysage*
d'hiver; 1,400, deux peintures représentant des fi-

gures de jeunes femmes, l'une assise sur une eig-O'
gne blanche l'autre debout sur un grand pois sont
2,500, un grand nu d'Outamoro, le Bain 1,110, un#
eourtisane, de Hoksai; 1,020 et 3,200, deux grands
makimonos du même peintre.

Aujourd'hui, à deux heures, troisième vacation^
consacrée à la suite des laques ut aux inros on
boites à médecine.

Chez les mineurs •

LETTRE DE M. COTTE AUX GROUPES SOCIALISTES

PARLEMENTAIRES

A la veille de la discussion du projet de loi sur le
travail dans les mines qui est fixée à mercredi pro-
chain une certaine agitation se produit dans les mi.
lieux des syndicats miniers.

Une réunion de la chambre syndicale des mineure
de la Loire a eu lieu dimanche, qui a voté un ordrt
du jour maintenant la demande des 730 francs dé

retraite, c'est-à-dire 2 francs par jour.

De son côté, M. Cotte, secrétaire général de la Fé-
dération des mineurs, vient d'adresser au groupe
socialiste de la Chambre, une lettre qui débute ainsi;

Comme suite à votre lettre du 1er décembre, et afin

que vous continuiez à rester parfaitement au courant
de la situation du monde minier et des arguments dé-
cisifs qui militent en faveur de nos revendications, je
crois devoir, à la veille de la discussion qui va s'ou«

vrir, entrer dans quelques détails qui vous édifieront

complètement sur l'excellence de notre cause qui nous

paraît gagnée si l'assemblée dont vous faites partiff.
n'est pas animée du plus regrettable parti pris.

M. Cotte examine ensuite quelle est, au point d&
vue de la durée du travail, la situation présente de
la corporation minière

La durée de la journée moyenne de travail descente
et montée comprises, dans le Pas-de-Calais, est de
9 heures 12 minutes; de 9 heures 14 dans le Nord; de

9 heures 20 à 10 heures dans tout le Midi. 41,000 mi-

neurs demeurent moins de 9 heures dans les fosses.;

41,000 y séjournent de 9 heures à 9 heures 30; 14,000 de

9 heures 30 à 10 heures; 14,000 seulement dé 10 à

12 heures. En somme, la moyenne générale dans tout
le pays ne dépasse pas 9 heures 27.

Or le projet de la commission fixe immédiatement S

neuf heures la durée de la journée de travail, mais cal-

culée depuis l'entrée au puits du dernier ouvrier des-

cendant jusqu'à l'arrivée au jour du premier remontant.

Ce qui signifie que la tâche serait de neuf heures, des-
cente et remontée à part. Au bout de deux ans nous au-

rons la journée de huit heures et demie et deux ans après
la journée de huit heures; mais toujours avec le même

système que nous venons de préciser en supposant que
lamontée et la descente prennent une heure et cela

n'a rien d'exagéré, étant données les conditions routi-

nières où elles se font actuellement le séjour dans la.

mine de l'ouvrier mineur tel qu'il serait autorisé par la

loi, pourrait être de dix heures et plus. Or, actuelle-

ment, 14,000 mineurs seulement séjournent dans la

mine un temps égal ou supérieur. Ce n'est donc qu'une

fraction extrêmement minime des mineurs qui aurait

le bénéfice de la loi, en supposant que le contrôle dans

les conditions fixées par la commission du travail soit

effectivement possible.
C'est un point sur lequel nous voudrions msistet

maintenant. Il est, en effet, clair que la descente et la

remontée n'étant pas comprises dans la journée d$


